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V4 Le doi du 56 Fiuvidee, 4n FILE 5

VE la dot du 19 neps 1006 doigeunt en département français Le Gusdslouge, ls Sertiaique,

la Guyane st la Réunion 3

YU La doi du 19 ulilet 1976 rolabtive aux instulintions elassies pour ls protestion de

L'enviremsenent à

YU de dévret n° Te1158 du 21 soybenbre 1877 relutéf au même objet $

VU Le décret du 20 mul 1598 modifié ot noaplété, relatif au afus objet et Le nomenclature

dus uotivités y angles 5

49 La denanie en dote du 19 novenbre 1974 du À, Li PAËS Emilion à l'effet d'être entorse
sé à pouveuivre l'explnitetion d'un nislior d'entretien ot de récuxiration d'épaves dé
véhioules nutosoiilue eur le territoire de la Commune de Saintes 4

YU les plans ot pièves aunomés à la dessnée 3

VU L'osôté préfeutorel n° 368 HaGi/2 du 14 janvier 1580 erdoununt l'ouverture de l'an
quête aus 6e projet et les séamltsts de cétte.énquête ;

VU Jeu avis des Sifférente survie séniuioteatites éommités 4

FE L'avis on dote du 14 sure 1565 da Conseil Munlolvel de RAENRREN à

VU L'evie Bu Conseil Dévartenental d'Bysihne on êste Gu 11 août 1560 5

NU Le rapport en date du té sut 1360 de M le Directeur Intordipertesentai de A'Inineteie

Frupseteur das Installations Dlonsées 3

SUR propositinn de E Le bacréteire Ménéral de 1e KEUAIOR,

BE RATES \

u H Av FAN Bollion ant vutoriaé à exploiter un stelier S'entretion etde |
révanéretion d'dpaves de véhioulus autasshiles eur le territoire de 1 Cosmune de Buènte

Denis, sus Lomnge à SainteCiatiiée,  
x |

solos



ie En réeunimetion Stages de véhieules automobiles est sousiss à autorisation
su abplidetion de la subrique 66 de la mocsnelature des inetallations eissnénn.

tatellor “e Préparation méannique et Le sshlue fe rolniurs Bot savais à

déelammtien an supliaation des rebriques 68 Hé et ADS HO 4 D

datigie.i »le métitionneire dévre sh cesfoner mex nsen séatrales et sovélons
Âières annexes sn tefsunt arte,

dtéiaie « le celsunte mutoniuntion derlenduit uils ai le denañéeur no feuplinenit
pas Antigenlement les conditions qui lui aout imposées,

Be Le Préfet peut presesire «a tous Éenge boules las menupes qui beralent héces

sairee dans L'iuhirée de 14 sleuvité vu de La salubrité subliques où vétirer La prioente |
euteriation où das é'lusonmémients graves dnont constatde, sans sus M fitulsire puisse
prétendre de ce chef à musnon Aniemnité.

= IL sût ensressinont Afonn an pétitionseise de Jèaner susune extension à so
iantalletion ot d'y apporter sueûns nodlficotion de mature b on ARENAARRE dés intonvés
ments. vvant d'en avais gbienn i'autoriention.

à = Le présente auioniestion sotsniée sous réserve des draite des Llurs, cesse |
rat de prodaère sifet s4 Lléutoilation mttalt pes exploitée denn 2 délui de troie
“menées À agontes de Le matilisution de présent eurêté ou s4 mon sarlaltation Salt Autos
réspue Sarant deu sondes Gantiguiives, wauf Le ose de force mujeurs,

= Un eukrait de prénont nerËté, fuunérant les contliion aemiliss l'eutorinase
tion sut senordée &t Taisant eumnaltre qu'une eopis de L'arrêté ae déronde à 1x Mairie
et site à Le disparition de tout Eutirosé, vera affiché à ls parte de Le Saivie #6 inwé
ré per des volns Au Prifat ob aux Pris du pétitionnaire dans deux Joutmeus fu Départe
sent. Le sôas vutonit dore Ste sffivné de lason visible dans j'inséeliatian per Les
soins du domanien,

 

ar Du hs 26 Dosvétoire Ménéenl de le Réenios, Le foire de Saielelonis, 1e ira
teur Zatardésertanentel de l'inéustris, Inspootour des lastaliations Dlassios,s 1e Mives
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de sossarns de L'esiontios de mrlsent ervété, qui sets aoifé au pétitionseise 8% Laséa
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# autorisant M. LAN PANG Emili
| l'exploitation d'un atelier

de récupération d'épaves de:
automobiles à SAINT-DENSS. : |:

  1)M. LAWPANG Emilien devra respecter les dispositions: ns
- de la circulaire du 10 Avril 1974 relativeaux dépôts et activi.

ration de déchets de métaux ferreux et non ferreux.
- du livre IT du Code du Travail et des décrets règlementaires prix en exécutiondu dit livre dans l'intérêt de l'hygiène et de la sécurité des travailleurs.

 

    

      

   
   
    

 

2) Les installations seront disposées et aménagées conformément àDimeoxés à la demande, dans la mesure où ils ne sont pasOS du. présent :arrêté. Tout projetde modification detéristiques des installations devra faire, avant réali.nde présentée à Monsieur le Préfet de 1a REUNION.

   
 

5) Il est interdit d'émettre dans l'atmosphère des Fumées épaisac:sui. des poussières ou des gaz odorants, toxiques où corrns* le voisinage, de nuixré à. la santé ‘ou à La cfcurtion agricole, à la bonne conservat:

     

 

  

 

installations électriques devront être réalisées conformément(décret n° 60-295 du 28 Mars 1960). | ;
5) Toutes les installations intéressant la sécurité notament. les dissign ation, iles Systèmes d'alarme,les moyens de lutte contr:ront régulièrement inspectées au moins une fois par en parun te
7) plan de feu soumis à l'agrément des services d'Incendie devra

 

8) Les atoliers seront lergehent ventilés, soit par des ouvertures,E re, Soit par une cheminée de section suffisante;rcée à La partie inférieure et protégée par un grillage.a.on efficace. i | ‘

  

 

   

9) L'aération sera faite de manière que 1e voisinage ne puissead 6 Énanation dévra étre nédiatouent conbatius p   

   



 

  

PRESCRIPÉIONS PARTICULIERES

 

;10 Une aïre2réciéle, nébenen dél imitesexsera réservée pour le dé-
pôt des pièces et matériels enduits de graisse ou produits divers.
Le sol de cet emplacement sera imperméable et en sa ne. de cuvette

% de rétention. $

 

1.2) Afin d'en interdire l'accès, le chantier sera entouré d'une clôtu-
re efficace et résistante d'une hauteur de2 m. En l'absence de
gardiennage, les issues du dépôt seront fermées à. sg .5n dehors
des heures d'exploitation.

1.3) Tout brülage à l'air libre est interdit.

1.4) Après récupération des pièces valorisables, les carcasses devront
être envoyées à la Société Auto-Casse-Réunion.

1.5) Des consignes d'incendie seront établies et affich
‘l'accès du chantier et dans les locaux d'exploit.

 es près de Î

 

1.6) Le chantier seramis en étatLedératisation Fete La démous-

 

2. D:Le sol de l'atelier seraimperméable et inconbustible. |4

2.2) Les voitures seront disposées de façon à pouvoir être ‘xapidement 3
évacuées où isolées les unes des autres en Cas d'incendie. î

 

  2.3) Des extincteurs pour feux d'hydrocarbures, de capatité minimm de
8 litres, seront répartis dans l'atelier à raison d'uextincteur DES
au moins RÈRE 5 voitures. 5 ei cit

2 j

 

3.1) Les éléments— construction de la cabine de peinture/seront en
° matériaux incombustibles et pate-flammes de degré ut heure.

es diblées Ve D
ex.que les va-

 

3.2) La ventilation mécanique sera assurée par des boucli
le bas. Cette ventilation sera suffisante pour évi
peurs piissent se répandre dans l'atelier.

  

3.3) Les vapeurs seront refoulées à l'extérieur par une ée de hau-:
teur convenable après passage au travers d'un dispositif susceptiblé
de retenirles vésicules de peinture. i

  

3.4) L'éclairage artificiel du local se fera par Lampes. électriques à
incandescehce sous enveloppe protectrice en-verre: tt per tout autre:
procédé présentent des garanties équivalentes. sd i #

   3.5) Les commutateurs coupe-circuit et fusibles seront placés à l'extés
rieur de ia cabine, à moins qu'ils ne soient d'un type non suscep-
tible de donner lieu à des étincelles.    

  



 

 

3.6) Un coupe-circuit multipolaire, placé en dehors de l'atelier et
dans un endroit facilement accessible, permettra l'arrêt des ven
tilateurs en cas d'un début d'incendie.

  

3.7) L'installation électrique sera contrôlée annuellené par un Tech-
nicien conpétent. Les rapports de contrôle seront teuus à La dis-
position de 1'fnspecteur des Installations Classées.

 

3.8) I1 est interdit d'apporter, dans 1a cabine de peinture, du feu sous
Te quelconque et d'y fumer. Cette interdiction sera affichée
actères très apparents dans les locaux de travail et sur les
d'accès. . ;

  

  

  

  

  

- 3.9) Le sol et les conduits d'aspiration et d'évacuation des vapeurs sel
ront fréquemment netioyés de manière à éviter touié accumulation de
poussières et vernis secs susceptibles de s'enflammer.

  

3.10) Deux extincteurs, d'une capacité minimum de 8 litres, seront placés
à l'extérieur, à proximité des portes d'accès et dedégagement.

4) Pollution des eaux.

-1) Les huiles de vidanges et les hydrocarbures usés seront récupérés
dans des fûts ou dans une citerne réservés à cet effet.

4.2) Les écoulements et eaux de lavage du sol des ateliers et de.l'empla-
cement prévu à l'article 1.1 seront collectés et traités avant rejet.
Le déshuilage de ces effluents sera effectué au moyen d'un séparateur
d'hydrocarbures, d'un volume minimum de 2 m3 qui sera curé en tant
que de besoin et au moins 2 fois par'an. ï

S) Bruit. “à 4
$.1) L'installation sera construite, équipée et exploitée de façon que

son fonctionnement ne puisse être à l'origine de bruits ou vibrations
susceptibles de compromettre la santé ou la sécurité, du voisinage 6u
constituer une gêne pour sa tranquillité. :

 

5.2) Les prescriptions de,l'instruction ministérielle du 21 juin 1976
relative au bruit des installations relevant de la loi sur les
installations classées lui sont applicables.

5.3) Les véhicules et les engins de chantier utilisés 3 l'intérieur de
l'établissement devront être conformes à la règlementation en vigueur
(les engins de chantier à un type homologué au titre du décret du
18 avril 1969). :

  

5.4) L'usage de tous appareils de comunications par voie acoustique
(sirènes, avertisseurs, haut-parleurs, etc.) gênants pour le voisi-
nage est ir t, sauf si leur emploi est exceptionnel et réservé
à la prévention où au signalement d'incidents graves ou d'accidents.

 

6) Divers.

 

    

6.1) Si le fonctionnement des installations fait a
nients ou dangers que les prescriptions ci-de

Tr, À oitane > la décla

paraître des inconvé:
ffisent pas:

sans délai à
    
   
   



 

 

6.2) À la-demande de l'inspecteur des Installations Class

 

  
     

  

 

édent, Hodiueant
S x faire

quences
i du 19 juillet.

1977 ainsi que “dans le cas visé à l'aiinéa pré
prendra les mesures d'exécution immédiate néce:
césser les jdang, is ou inconvénients et limiter les c
pour les intérêts protégés par l'article 1er de 1a 1
1976.

  

   
> il pourra

ques des rejets,
i que et en

être procédé à des mesures physiques et physico-chix
atmosphériques où liquides, des émissions de bruit
tant que de besoin à une analyse des déchets et à'une évaluation des
niveaux de pollution dans l'environnement. Les frais ch seront sup-

î
portés par l'exploitant:

      

 
 


